
AVENANT N°1 - CONVENTION


ENTRE LES SOUSSIGNES 

D’une part, la Ville de Mons, inscrite à la banque carrefour des entreprises sous le numéro 0207.656.808, valablement représentée par M. Nicolas MARTIN, Bourgmestre et Mme Cécile BRULARD, Directrice générale, dont les bureaux sont sis Grand Place, 22 à 7000 Mons, agissant en exécution d’une délibération du Conseil communal du 
Ci-après dénommée « la Ville »

ET 

D’autre part, la Régie Communale Autonome inscrite sous le numéro TVA BE862.950.008, valablement représentée par Monsieur Maxime POURTOIS, Président, et Monsieur François PIRON, Secrétaire-Directeur, dont le siège se situe à Mons, Hôtel de Ville, Grand Place 22.
Ci-après dénommée « la RCA »

Ensemble dénommées les « parties ». 


PREAMBULE : 

Les parties précitées ont signé, en date du 23 mars 2021, une convention ayant pour objet de déterminer les conditions d’utilisation des services de la RCA et les modalités de la mise à disposition, pour la période consentie du 01 janvier 2021 au 31 décembre 2021, de 2 bureaux et de 2 locaux de rangements calculée sur une surface de 200 m² hors communs du stade Tondreau.
 
Cette convention prévoit en son article 4.1. qu’elle peut être renouvelée par tacite reconduction pour des périodes successives d’une année civile. 

Etant donné la décision du Collège communal du 10 septembre 2021 autorisant la Ville de Mons  à continuer de louer des locaux au stade Tondreau, au-delà du 31 décembre 2021, afin de les mettre à disposition des associations du territoire montois dans le cadre du projet "Maison des Associations" du service Associations.
 
Le présent avenant a dès lors pour objet la modification dudit article 4.1. de la convention initiale en vue de la compléter en y intégrant la possibilité de sous-louer les locaux, ainsi mis à disposition de la Ville, à prix très démocratiques aux associations qui les solliciteraient. 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article unique : 

L’article 4.1. de la convention du 23 mars 2021 susvisée est modifié et complété par les termes suivants : 

La RCA autorise l’utilisateur à louer les espaces visés à l’alinéa 1er aux associations qu’il accueille en leur mettant à disposition lesdits espaces et ce, sous son entière responsabilité. Cette location n’affecte pas la nature de la présente convention.
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Fait en 2 exemplaires, 
A Mons, le 

La Ville de Mons 
Représentée par : 
La Directrice Générale, 						Le Bourgmestre, 




Cécile BRULARD 							Nicolas MARTIN 



La Régie Communale Autonome 
Représentée par : 
Le Président, 								Le Secrétaire-Directeur,




Maxime POURTOIS							François PIRON


